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Dossier suivi par Mme Anne Tescher Monsieur Xavier Bette! 
Premier Ministre 

Tel: +352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu Ministre d'Etat 

Luxembourg, le 8 juillet 2015 

Objet: Pétition 517 - Pour la mise en place d'une plaque commémorative concernant les 
évacués luxembourgeois de la Seconde Guerre Mondiale 

Monsieur le Premier Ministre, 

Au cours de sa réunion du 6 juillet 2015, la Commission des Pétitions a jugé utile de vous 
soumettre la pétition citée en référence en vue d'une prise de position. 

Dans ce contexte j'aimerais vous rendre attentif aux dispositions de l'article 155 (9) du 
Règlement de la Chambre des Députés qui dit: 

"Si la Commission des Pétitions décide de demander une prise de position à un Ministre, 
elle en informe la commission compétente conformément à l'article 17(1). La prise de 
position du Ministre est envoyée au Président de la Chambre au plus tard dans un délai d'un 
mois. Si le Ministre compétent n'est pas en mesure de fournir sa réponse dans le délai 
prescrit, il en informe le Président de la Chambre tout en indiquant et les raisons 
d'empêchement et la date probable de la réponse. Le Président de la Chambre peut 
accorder un délai supplémentaire d'un mois. A défaut de réponse du Ministre à une 
demande de la Commission des Pétitions dans le délai prescrit, le membre du 
Gouvernement concerné est invité pour une prise de position orale à la Commission des 
Pétitions." 

J'adresse copie de la présente à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le 
Parlement. 

Veuillez agréer. Monsieur le Premier Ministre, l'expression de mes sentiments très 
distingués. 

Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre pes Députés 

Transmis en copie pour information 
Aux Membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
Aux Membres de la Commission des Pétitions 
Aux Membres de la Conférence des Présidents 

- Luxembourg, le 8 juillet 2015 

Anr e Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



PETITION 517 

Intitulé de ma pétition Ordinaire 

Pour la mise en place d'une plaque commémorative concernant les évacués 
luxembourgeois de la Seconde Guerre Mondiale. 

- Motivation de l'intérêt général de la pétition : 

Souligner le fait que les luxembourgeois d'aujourd'hui n'oublient pas les douleurs des 
luxembourgeois de la Seconde Guerre Mondiale et mettre ainsi en valeur l'idée d'un 
sentiment qui traverse les générations. 

- But de la pétition : 

C'est un épisode peu connu de la Seconde Guerre Mondiale : dès 1939, des 
luxembourgeois (comme de nombreux français) qui vivaient du côté français de la 
frontière luxembourgeoise ont dû être évacués d'urgence et avec douleur, en 
fonction des plans de la " ligne Maginot " , vers différentes régions éloignées. Ainsi, 
pour donner un exemple précis de ces déracinements, des luxembourgeois d'Audun-
le-Tiche, en Moselle, ont dû être évacués à Loudun, dans la Vienne. Dans ce cas 
particulier, une plaque commémorative française existe bien en gare de Loudun. 
Il est important d'indiquer que de nombreuses autres villes frontalières ont été 
concernées par ces évacuations. 
Il me semble que le Luxembourg d'aujourd'hui s'honorerait de penser à ces 
luxembourgeois d'autrefois, par la mise en place d'une plaque commémorative, dans 
sa capitale, dont le texte pourrait être le suivant : " aux évacués de la Seconde 
Guerre Mondiale, les luxembourgeois d'aujourd'hui se souviennent. " 

Dépôt : 26.06.2015 
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France 


